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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

5 mars 1935. - Loi concernant les devoirs des fonctfonnaires 
en temps de guerre. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 
.. A 1tous pl'ésents et à venir, Salùt. 

Les Chambres ont a.dopté et Nous sanctionnons. ce qui suit: . 
Art icle i •• . - Tout t itulaire. d 'une fonction, office ou em

ploi publics, toute personne chargée d'un service public, ,t out 
administrateur, employé ou agent d'un établissement public 
ou d'un service autorisé -ou concécle par l ' Efat , la province 
ou la commune,. non appelé sous les armes, doit, en cas cle 
mobilisation de l'armée, 1toute · son activité à l 'accomplisse
'ment des ordres .qui lui :s.ont donnés par ses chefs ou par 
les chefs à la disposition desqu els ceux-ci se mettent. 

Art. 2. - Toute personne visée à l'ai'~icle .Précédent, ap
pelée à participer , en cas de mobilisation cle l 'armée, à des 
services qui la mettent en rwpport avec le public ou avec 
des personnes étr angères à son adminis1tration , porte comme 
signe distinctif un brassard aux COlÙeurs nationales, au r e
vers duqu el une étiquette cousu e indique ses noms et pré
noms et le service auqu el elle es:t attachée . 

.A.pelée à faire ;partie organiquement des états-majors ou 
des corps de troupe, elle porte un uniforme dont les earacté
risbqu es sont définies par le Ministre de la D éfense natio

nale. 
Art . 3 . - Toute personne visée· à l' article premier, recon-

nue incaipable de continuer son activité est .. en cas ·de m~bi
lisation de l 'armée mise d'office et clans l 'intérêt du servl'ce, 
en disponibilité pa~ re.trait d'emploi; J)OUr les agents tempo
raires le licenciement a lieu avec préavis d 'un mois . 
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Art. 4. - Towte personne visée à l ' article premier qui, 
en c.as de mobilisation de l ' armée, abandonne sans ordre ou 
sans autorisation de l'autorité dont _elle relève, le poste qui 
lui est confié, es:t punie d'un emprisonnement de un mois 
à un an, sans préjudice des sanctions disciplinaires. 

Le livre p:remier du Code J>énal., sans exception du <Jha
pitre VII et de l ' article 85, ~st applicable à cette infracit10n. 

Art. 5. - Le Roi déterminera les indemnités auxquelles 
aura dro:Îrt; toute P'ersonne visée à l'article premier atteinte 
en service commandé et par le fait de ce service de bles
sures du fait de la guerre°' ainsi que les indemnités aux
quelles auront droit la veuve, les orphelins ou les ascendants 
d'une personne visée à l'·article premier ayant perdu la vie 
en service corn.mandé, par le fait de ce service et par le fait 
de la guerre. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'·elle soit re
vêtue du sceau de l'Etat et publiée d;:i,ns le « Moniteur ». 

Donné à Bruxelles, le 5 mars 1935. 

LEOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre de la Défense naitionale, 
A. DEVEZE. 

Vu et scellé du sceau de l'Etat: 
Le Ministre de la Justice, 

Fr. BOVESSE. , 

' ' 
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24 février 1936, - Arrêté royal n° 1169 déterminant la 
hiérarchie, les droits et les devoirs des fonctionnaires 
et agents civils des dlivers départements ministériels 
attachés à l'armée mobilisée. 

LEOPOLD III, Roi des Belges. 
A . tous présents eit à venir, Salut. 

Revu Nos arrêtés du 2 mai 1902, n° 14178, et du 8 sep
tem,bre 1915, n° 2950, relatif au rang hiérarchique des fonc
tionnaires du Département des Chemins de fer, Marine, 
Postes et Télégraphes détachés à l'armée de cam,pagne; . 

Revu Notre arrêté du 23 août 1914, n° 2312, fixant le taux 
de l'iil'demnité d'entrée en camJ>agne à payer aux officiers 
et assimilés ainsi .qu'aux fonctionnaires civils des divers 

· départements ayant rang d'officier ; 
Revu Notre arrêté du 31 mars 19il7, n° 4565, déterminant 

le rang hiérarchique des fonctionnaires , employés et agents 
subalternes des départemeil'ts autres que celui de la guerre, 
attaché à l'armée mobilisée; 

Vu la loi du 5 mars 1935 concernant les devoirs des fonc
tionnaires en temps de guerre; 

Co~sidérant qu'en temps de guerre l'armée peut devoir 
recour:ll· aux services de toute personne assuje.ttie à la loi 

précitée; . 
Voulant déterruiner le rang hiérii,rchique, les droirl;s et les 

devoirs de ces personnes ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la Défense Na-

tionale, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

~n;icle l"r. - E~ telllJls de guerre, Nous pourrons, , d~ns 
la · mesure où Nous le jugerons utile, attacher tempora~r~
ment à l'armée tout fonctionna~re~ employé o'.1 a~e-nt c1Vl~ 
non soumis aux obligaitions militaires et assuJett1 a la 101 
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du 5 mars 193'5 ·concernant les devoirs des fonctio·nnaires en 
temps de ,guerre . 

Art . 2. - Tout fonctionnaire, ·employé ou agent visfi à 
l ' article 1 •r occupe d ans la hiérarchie militaire un rang dé~er
miné par l' emploi que lui es t conferé clans l 'armée . 

Art. 3. ~ Tout fonctionnaire visé à l ' article l°',. ayallt 
r ang d'officier est pourvu d ' un brevet royal du rang qui lui 
est conféré temporairement clans la hiérarchie militair e. 

C:e.s brevets. sont r etirés ·par N ous sur pro,position de N o•:.re 
Ministre de la D éfense N ationale . . 

Art. 4. ~ Tout fonctionnaire visé · à l 'ar ~icle précérlent 
exerce ses fonctions en _;ertu d 'une lettre de seryice qui lui 
est délivrée par Notre Minisfa·e de la Défense Nationale. 

Art. 5 . ~ L es fonctionnaires, employés et agents visés à 
l' article p r r elèvent de l 'autorité milit aire à la disposition 
de laqu elle ils .sont placés . . . 

Toutefo is ,· les fautes professionnelles qu ' ils commettent 
son·t r éprimées par l eurs supérielffS t echniques suivant les 
règles et dans les formes prescrites par leur administration . 

Ar t . 6. - Sous réser ve des dispositions particulières ci- ·. 
après , les. fo nCtio·nnaires, employés et agen·ts v.is,és à l ' ar
ticle 1 or portent l ' uniforme khaki des milit aires du même ' 
r ang . 

La coiffure, la vareuse et la veste se porten•t sans passe-
poil et les écussons sont en drap khaki. . 

La coiffure et les écussons sont ornés du Lion Belgique, 
doré pour les fonctionnaires ayant rang . d' officier , ,argent é 
pour les employés et agents ayant rang de sous-officier et 
bronzé pour les employés et agents ayant r ang de caporal 
ou ·soldat . 

Les fonctï"onnaires ayant rang d' ~fficier n e ~ortent pas 
les étoiles distinctives des O'racles . . 

0 ' • 

J.;e r ang hiér ar ch ique de -ces fonctionnaires est marqué: 
P our les fonct.ionnaires ayant rang d'officier général , par 

u ne double barrette dorée de 7 m / m de la:r:geur, port ée sur 
le ba,ncleau khaki de la casquette et sur les écussons dl,l map.
teau et <l e l a vareuse. L a coiffure n ' est donc pas munie · d'une 
bande amararute ; t out efois la casquette po.rtera à la partie 
inférieure du .bandeau khaki et sur tout son ,pourtour un 
cordon en or; 

!l 
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Pour les fonctionn aires ayant r ang d' officier supérieur,. 
par une sim•ple barrette dürée de 7 m / m de largeur, portée 
comme il est indiqué ci-devant_. Ces fonctionnaires portent 

e, o·alement le cordon en or à la casquette ainsi qu ' il est dit 
o' ~ ' 

ci-dessus; 
Pour les fonctionnaires ayant rang d'officier subalte-rne, 

par une barrette dorée de 3 'm / m de largeur, portée unique
ment sur les écussons de la vareuse et clu manteau; 
· Le~ barrettes et l e Lion Belg ique prévus JlOur les fonc

tionnaires ayant rang d'officier peuverut êtr e brodés ou mé

t alliques; 
Les -e·mployés ·ou agents subalternes ayant rang de sous

oHiciers po1'tent le bonnet de 'Police orné d' un gland d'ar
gent; -ceux ayant rang de caporal ou s-oldat portent le bonnet 
de police orné d'lill gland en laine bleu et roi . 

Les employés et agents ayan".; rang de sous -officier, de 
cap'Ol'al ou de soldat ne ,port ent pas d' a.utre insigne qu e le 
Lion Belgique en métal argeTuté ou bronzé et à l ' exclusion 
de tout sig.-ne distinctif des grades. 

Le port de l 'uniforme est oblig·atoire pour tous les fonot ion
naires, employés et agents visés à l'article i~r . 

Il se porte concur:r;emment avec le brassard aux couleurs 
nœtionales prescrit par la loi du 5 mar,s 1935 concernant les 
devoirs des fonctionnaires en temps de ·guerre . 

Les dispositions qui précèdent n ' infirment en rien les ins
tructions r elatives à la tenue des membres de l'auditoriait 
et ide l ' aumônerie militaires . 

Art. 7 . - Les fonctionnaires, em,ploy és et agen-ts visés à 
l ' article pr continuent à toucher leur ,'.;raitement et les allo
cations pour frais ' de déplacement, à charge de l 'aclminis
trrution dont ils relèvent et par les soins cle celle-ci. Ceux 
d'entre eux qui ·ont rang d' officier reçoivent du Départe
ment cle la Défense Nationale l'indemnité d'entrée en cam
pagne allouée aux officiers du graicle le ~l~s élev~ du rang 
auquel ils soni a.ssimilés, clans les concl1 t1ons prevu e.s par 

les instructions sur la matière . . . 
Art. 8. _ Les fonctionnaires ayant rang cl ' off1c1e~· _sont 

loœés et nourris dans les mêmes conditions que les officiers; 
ils

0 

peuven'.; recevoir des vivres -contre paiement dans les ~a
o·asi~s de l'intendance. Ces autorités s ' habillent à l.eurs frais . 
0 
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Les eIDJ)loyés et agents n' ayant >pas· r ;mg d'officier sont 
· éve:r;i.tuellem,ent logés et nourris pour leur compte personnel 
par les soins de l'unité à laquelle ils sont at tachés . Cette 
unité pourvoit à leur habillement . 

Art. 9. - Not re Ministre de la Défense Nationale est 
chargé de l ' exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles;. le 24 février 1936 .. 
LEOPOLD. 

P ;:i,r le Roi: 
Le Ministre de la Défense Nationale , 

A .DEVEZE. 

- , 

MINISTERE DU -TRAVAIL 

ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

17 février 1936, -Arrêté royal. - Etablissement classés 

comme dangereux, insalubres ou incommodes. - Ate· 
liers ou l'on. ufüise le benzol. - Adjonc.tion de rubrique. 

LE OPOLD III, Roi des Belges, • 
A tous présents et à venir, Salut. 

Vu l 'arrêté r~yal du 10 août 1933 concernant la police des 
établissements classés comme dangereux, insalubres ou in
commodes, ainsi que l ' arêté royal du 15 octobre 1933, portant 

· classification des établissements dangereux, insalubres ou 
incon::imodes ; 

Vu l 'avis des services de l'ins'Pe0tion du travail chargés 
de la surveillance des établissements .susvisés ainsi que du 
service médical du travail; 

Considérant que l'utilisation du benzol dans diverses in
dustries a ,pris depuis quelque temps une ex·tension appré
ciable et que ce . produit présente de très sérieux inconvé
nients pour le personnel préposé à sa mani•pulation; que dès 
lors il est i·ationnel de réglementer l' usage de ce produit 
en soumettant les ateliers qui l'utilisent aux mesures d 'auto
risation et de surveillance pTévues par l' arrêté royal du 110 
août 1933; 

Sur la .pro,position de N o-tre Ministre du Travail et de la 

P révoyance sociale,. 

Nous avons arrêté et arrêt ons : 

Article 1•r. - La rubrique suivante est ajoutée à la clas
sification des établissement s réputés dangereux., insalubres 
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